
Edition de Paris 

DIMANCHE 6 NOVEMBRE 18î«. (DOUZIEME ABÎMÉE) NUMERO 3477. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

ON 8'ABONNE A PARIS, 

AX, BOB EAU DO JOURNAL, 
QUAI AUX fXBUM , »• 1 1. 

uttrei
 et taMueU doivent être affranthu. 

FEUILLE D'ANNONCES LEGALES. LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST DF 

1S fr. pomr troii «olf ; 
36 fr. pour lix MOii ; 
71 fr. pou année. 

JUSTICE GRI90NELLB. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Grandet.) 

Audience du 5 novembre 1836. 

ACCLS VTION DE BANQUEROUTE FRAUDULEUSE ET DE FAUX. 

T p sieur Parent, négociant en brosseries, avait formé une socié-
té de commerce avec le sieur Leferme; il avait la signature so-
ciale et la gestion de la caisse ; malgré la crise commerciale de 

1830 la société présentait encore en 1831 une apparence de pros- alternativement sur la fille Sauvage et sur l'accusé. Celui 
Dérité. L'actif paraissait dépasser de beaucoup le passif; cepen-
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dant en 1832, le sieur Parent prend tout-à-coup la fuite, et 1 on 
ne retrouve plus 16 à 18,000 fr. qui restaient dans la caisse so-
ciale A peine son départ fut-il connu, que de nombreux créan-
ciers se présentèrent porteurs de billets revêtus de la signature so-
ciale et montant à une somme de 150 et quelques mille francs ; or, 
les stipulations formelles de l'acte de société interdisaient à Parent 
toute opération étrangère à la société, etlesbillets pro venaient d'es-
comptes obtenus au moyen de la signature sociale, concourant soit 

avec celles de souscripteurs insolvables, soit, suivant l'acte d'accusa-
tion avec celles d'êtres de raison qui n'ont jamais existé. Il parut 
constaté en outre que Parent avait contrevenu aux stipulations, en 
achetant des marchandises qui semblaientparleu^nature destinées 
à l'exploitation de la fabrique de brosserie ; il réglait alors ces 
achats avec des effets revêtus de la signature sociale, et mettait en 
gage les marchandises ainsi obtenues pour sûreté de prêts d'argent 
dont il s'appliquait le produit. Aucune trace de ces opérations ne 
se retrouve sur les livres, qui dès-lors ne présentaient pas la véri-
table portion de la sooiété. Du reste, lt s valeurs créées par Parent 
dépassaient énormément son actif personnel, puisque cet actif al-
lait seulement à 9,000 fr. 

On crut aussi s'apercevoir qu'une portion des billets mis en cir-
culation portait de fausses signatures. 

Il a été condamné par contumace à 10 ans de travaux forcés 
Depuis lors il a été arrêté dans une misérable ferme où il s'était 
réfugié. 

Aujeurd'hui l'accusé comparaît devant la Cour d'assises pour 
purger sa contumace. 

Dep lis plusieurs années, il est attaqué d'une affection nerveuse 
qui menace constamment sa vie. Son visage pâle porte l'empreinte 
de ses longues souffrances, Sa voix est faible. Il ne peut se tenir 
debout. Mais cette débilité physique, semble avoir laissé parfaite 
ment intactes, sa fermeté morale et la lucidité de son intelligence , 
tarses réponses sont nettes et précises. Parent est âgé de 54 ans. 

Il est accusé de banqueroute frauduleuse, de banqueroute sim-
ple, et de faux en écriture privée. 

Ses explications consistent à dire : qu'à l'époque où il a formé 
sa société, non seulement il était complètement ruiné, mais encore 
il devait àplusieurs banquiers, une somme d'environ 75,000 f. Les 
banquiers ne voulurent pas prendre d'arrangement définitif avec 
lui, mais une fois la société formée , ils exigèrent des garanties. 
Ce fut alors et pour obtenir une prolongation de crédit, qu'il mit 
en dehors la signature sociale qui lui avait été confiée. «Au reste, 
ajoute-t-il, la cherté et la rareté de l'escompte creusaient le fossé 
au lieu de le combler. » 

L'interrogatoire de Parent a laissé percer chez lui une convie 
tion erronnée, mais qui semble atténuer la gravité des faits qui lui 
sont reprochés. C'est l'opinion, qu'en continuant à se faire un cré-
dit fictif au moyen de la signature sociale dont il faisait usage, il ne 
commettait pas une action coupable. Cette manœuvre lui semble 
légitimée par les uccès dont elle a été couronnée pendant plusieurs 
années, et l'on voit clairement que comptant refaire sa fortune 
dans la nouvelle société, il supposait qu'après un temps plus ou 
moins long, il pourrait satisfaire ses créanciers et retirer de la cir-
culation la signature sociale qu'il y mettait sans en avoir le droit. 
Sous ce point de vue, les malheurs qui ont été la suite de celte fa-
çon d 'agir, au moins irrégulière, emportent avec eux une leçon sé-
vère dont beaucoup de négocians devraient faire leur profit. On 
sait, en effet, quels abus se sont glissés depuis quelques années 
dans la création du papier circulant sous le nom de billets de 
complaisance. 

L'état de faiblesse de l'accusé détermine la Cour à suspendre 
1 audience jusqu'à lundi. 

étaient venues à son secours allèrent trouver Chemineau et lui 
adressèrent des reproches; il feignit d'en ignorer le motif et répon-
dit avec colère. 

François Chemineau a la réputation d'un libertin, et plusieurs 
faits racontés dans l'instruction prouvent la dépravation de ses 
mœurs : il convient qu'il s'est approché de la fille Sauvage, qu'il 
lui a parlé, qu'il a voulu plaisanter avec elle, qu'il l'a poussée , 
qu'elle est tombée dans le canal, qu'en essayant de la relever il a 
déchiré son jupon. Mais il soutient que ces plaisanteries étaient 
innocentes, qu'il n'a fait aucune tentative pour abuser d'elle. Il 
dit aussi que s'il l'a pressée au col, il ne l'a pas fait exprès, et que 
c'était sans doute en voulant la relever par les épaules. » 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation les regards se portaient 

ci est un 
fille Sauvage 

est petite, fort laide. On dit dans l'auditoire qu'elle est presque 
idiote. 

Après la lecture de cet acte, dont nous avons retranché certains 
détails, M. Chenevière, substitut de M. le procureur-général , at-
tendu que les débats publics peuvent être dangereux pour les 
mœurs, requiert et la Cour prononce le huis clos. 

Me Michel, après avoir combattu les faits de l'accusation, a in-
voqué tous les sentimens d'humanité et d'intérêt en faveur de Che-
mineau, dont la mère et le père adoptif attendaient avec anxiété 
l'issue de ces débats où ils assistaient. 

Les portes ont été ouvertes à dix heures du soir. M. le prési-
dent a fait son résumé en présence du public que la curiosité avait 
constamment retenu dans la cour de l'Hôtel-de-YiHe. 

Le jury est entré en délibération à dix heures et demie. Après 
25 minutes, il est rentré, et,?à la majorité de 7 voix contre 5, il a 
déclaré Chemineau coupable de tentative de viol , en admettant 
toutefois des circonstances atténuantes à la majorité de plus de 7 

voix. 

Le ministère public, en remplissant un douloureux devoir, a 
demandé lui-même que la Cour, usant d'indu lgence, appliquât la 
peine la moins sévère. Après quelques secondes de délibération , 
M. le président a rendu, d'une voix où se peignait l'émotion , un 
arrêt qui condamne Chemineau à deux ans de prison. 

Onze heures sonnaient , l'auditoire et MM. les jurés sortaient 
lentement, comme préoccupés d'une sensation pénible. Alors une 
scène déchirante a produit une émotion impossible à rendre. La 
vieille mère de Chemineau n'a pu comprimer la douleur dont son 
cœur était suffoqué ; elle l'a exhalée en sanglots et en gémisse-
mens qui, du vestibule où elle adressait des adieux plaintifs à son 
enfant, ont retenti jusque sous les voûtes de la salle d'audience 
qu'éclairait la pâle lueur des dernières bougies. « Mon enfant, s'è-
criait-elle d'une voix déchirante, mon pauvre enfant! » Les accens 
de cette voix ont ôté à Chemineau le reste de courage qu'il pa-
raissait conserver. Le sentiment du désespoir a dû l'accompagner 
dans cette prison dont les portes, pour deux ans, se sont fermées 
sur lui. 

ACCUSATION DE FAUX. 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

(Présidence de M. Tassain.) 

Audience du 1 er novembre 1836 

ATTENTAT SUR UNE JEUNE FIJLl 
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Dans le courant du mois de juillet 1834, un individu qui se 
donnait le nom de Pillot Boniface , se présenta à la recette géné-
rale du Cher , et y fit escompter un billet de 500 fr. souscrit par un 
sieur Landorny, au profit du sieur Mennemart , et portant au dos 
les signatures Mennemart, Dossin , Gautherot. Ce dernier avait 
passé le billet à l'ordre du sieur Pillot fils, négociant à Bordeaux , 
et un timbre portant la légende , Pillot Boniface, négociant à Bor-
deaux, avait été imprimé à côté de la signature du souscripteur. 
La personne inconnue qui reçut l'escompte à la recette générale 
déclara que le billet ne lui appartenait pas , et qu'il lui avait été 
remis par son frère dont la signature se trouvait au dos. 

Le 31 juillet, on alla inutilement au domicile du sieur Landorny, 
rue Guérin-Boisseau, n° 32, à Paris ; le billet ne fut point acquit-
té ; un protêt fut fait le 1

er août, et on ne put découvrir le domicile 
des prétendus endosseurs. M. le receveur-général du Cher voulut 
alors exercer son recours contre Pillot Boniface ; on acquit bien 
tôt la certitude qu'il n'existait pas à Bordeaux de maison de com-
merce sous ce nom. Il devint dès-lors évident que le timbre apposé 
au dos du billet n'était qu'un moyen imaginé pour tromper plus 
facilement la confiance publique , et tout semble indiquer que le 
billet était faux en lui-même et portait de fausses signatures. 

Les renseignemens pris sur le compte du souscripteur, nommé 
Landorny, apprirent que c'était un homme sans aucune espèce de 
ressources connues, et sans solvabilité, qu'on ignorait quelle était 
sa profession, et qu'il demeurait chez une logeuse de la rue Guérin-

Boisseau , à laquelle il donnait 4 sous par jour. On sut encore 
qu'il se promenait tous les jours dans le jardin du Palais-Royal , et 
que là, il signait à qui en voulait, des billets en blanc, moyennant 
une modique rétribution. Lui-même déclara qu'un de ses amis , 
nommé Aillot, lui avait fait signer en blanc un billet de 500 fr., et 
qu'Aillot lui avait promis que le billet serait payé à son échéance ; 
que sans reconnaître une copie figurée qu'on lui présentait du billet 
argué de faux, il y trouvait cependant certaine ressemblance, 
mais que rien n'était rempli, et que notamment il n'y avait pas 
encore le timbre Pillot Boniface. Aillot , commissionnaire à la 
halle , nia formellement les faits avancés par Landorny. Cepen-
dant, dans une seconde déposition , il dit qu'un nommé Thérin lui 
avait demandé de lui indiquer une personne qui pourrait lui signer 
deux petits effets , et qu'alors il l'avait adressé à un petit fe»mme 
vieux dont il ne savait pas le nom , mais qu'il était facile , d'après 
les indications, de reconnaître pour Landorny. — En même temps 
un nommé Jacques Gautherot, courtier marchand de bois à Bàris, 
déposa qu'il connaissait Pillot , ancien marchand de bois à' Bor-
deaux, et qu'il avait fait sa connaissance par l'entremise d'umsieur 
Thérin , négociant de la même ville. Il convint en outre quefhé-
rin M avait fait endosser un billet qui ressemblait à celui qu'on lui 
présentait, avec promesse d'en faire les fonds, et qu'il n'avait plu» 

entendu parler de ce billet. Il ajouta qu'il ne connaissait pas Pil-
lot Boniface, négiciant à Bordeaux. 

Un mandat d'amener fut décerné contre Thérin. On ne le trou-
va pas ; toutes les recherches furent infructueuses. On croyait 
que Pillot était un être imaginaire. Mais bientôt les pièces d'une 
procédure suivie au Tribunal d'Autun, pour des faits à peu pr^s 
analogues à ceux qui viennent d'être rapportés, indiquèrent que 
Pillot Boniface existait réellement. Sa signature, apposée au bas 
d'un interrogatoire, parut d'une conformité parfaite avec la signa-
ture apposée au bas du billet présenté à la recette générale dur 
Cher. M. le procureur du Roi de Laval ( Mayenne) fit également 
connaître qu'un billet portant des signatures fausses avait été es-
compté au mois de mai 1834, sur la demande de Pillot Boniface, 
et qu'une nouvelle instruction était dirigée contre lui à l'occasion 
de ce crime. Les renseignemens pris à Bordeaux apprirent que 
Pillot avait quitté cette ville en janvier 1833, qu'il y passait pour unu 
escroc, et même pour un faussaire, et qu'il était intimement lié avec 
plusieurs individus d'une moralité plus que suspecte. On présu-
ma que Pillot et Thérin avaient de complicité commis le crime de 
faux. La disparition de Thérin fit dégénérer, à son égard, les soup-
çons en certitude. La complicité de Thérin sembla résulter de ce 
qu'il avait obtenu la signature de Landorny et celle de Gau-
therot. Le faux devait paraître constant, puisque Mennemart et 
Dossin étaient des noms d'individus qu'il a été impossible de re-
trouver. Leurs signatures n'ont sans doute été fabriquées que pour 
donner l'apparence d'un billet sérieux , à une feuille de papier 
sans valeur réelle. 

Tels sont les faits résultant de l'acte d'accusation, et qui ont été 
développés par l'organe du ministère public. 

La défense de Thérin a été présentée par M e Buot. L'avocat 
commence par poser en fait que le billet négocié à la recette géné-
rale n'a pas été escompté parce qu'il était revêtu des signatures» 
du souscripteur et des endosseurs, mais uniquement parce que ce-
lui qui le présenta à l'escompte paraissait, par son extérieur, de-
voir inspirer de la confiance, et qu'en l'escomptant on n'a pas été 
induit en erreur par le faux du billet. On prit sur celui qui le pré-

sentait des renseignemens qui furent favorables; on est tombé dans, 
une trop grande confiance. Le billet d'ailleurs ne pouvait avoir l'in-
convénient de ces billets où l'on imite les signatures de négocians 
et de banquiers connus, et dans lesquels le faux peut exercer une 
influence si désastreuse pour les transactions commerciales. Il por-
tait uniquement des signatures de gens inconnus, motif suffisant 
pour qu'on pût ne pas lui accorder de la confiance. 

»On a dit, ajoute-t-il, que Thérin avait cherché à se soustraire 
aux recherches de la justice et à laisser ignorer son domicile. Il a 
demeuré à Belleville, rue Saint-Laurent, et je prouve par l'extrait 
d'un acte de l'Etat civil, l'acte de naissance de son enfant, qu'il de-
meurait réellement dans ce lieu et dans cette rue. 

«Quand Thérin apprit que des poursuites étaient dirigées contre 
lui, il vint à Bourges, et il s'est ensuite constitué prisonnier de son 
propre mouvement.» 

Discutant ensuite la question de savoir si l'acte de solliciter des 
signatures de complaisance est un crime que la loi ait voulu attein-
dre, Me Buot se prononce pour la négative. 

Thérin a été acquitté après quelques minutes de délibération. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. (Chaumont.) 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 31 octobre 1836. 

Accusation de vol. — Meurtre. — Attentat à la pudeur. — 
Tentative d'évasion. 

Christophe Gergoin qui a déjà subi la peine de 6 ans de réclu-
sion pour vol, vient encore comparaître devant le jury pour ré-
pondre à une accusation du même genre. 

Le 7 moi dernier, au milieu d'un violent orage et d'une pluie qui 
tombait par torrens, Gergoin parcourait les bois du canton de St-
Blin, à proximité de la commune de Busson , cherchant un abri 
contre les injures du temps. Le hasard le dirige vers l'ancien cou-
vent des chanoinesses de Benoitevaux, situé au milieu de la forêt , 
et abandonné depuis la révolution. Il y pénètre , en brisant une 
fenêtre , et par un bonheur inespéré, Gergoin trouve en ce réduit 
un baril plein de vin, du beurre, du lard et des pommes de terre. 
Comme il a l'habitude de fumer, un briquet lui procure bientôt 

du feu, et des vivres sont préparé; peur apaisersa faim. C'est ainsi 
qu'il a passé deux jours et une nuit dans le sein de l'abondance et 
dans un état continuel d'ébriélé : « Il était , disait-il , heureux 
comme un roi. » 

Ce bonheur s'est évanoui comme un songe. Le baril, trop sou-
vent caressé, comme disait Gergoin, ne répondait plus à l'appel, et 
le garde de la forêt étant survenu avec main-forte , Gergoin est 
amené dans les prisons de Chaumont. 

Tel est le récit qu'il fait, dans ses divers interrogatoires, de son 
apparition dans nos contrées et de son séjour à Benoitevaux. Ger-
goin veut qu'on l'en croie, il s'offense, si on exprime des doutes 
sur sa véracité; et pour prouver que sa confession est sincère, il 
s'accuse spontanément d'avoir commis un meurtre quelque temps 
avant, près la ville de Reims, sur la personne d'une jeune fille de 
15 ans. 

Questionné sur les circonstances de ce nouveau crime : « Je 
n'aime pas les femmes, dit -il, j'ai rencontré cette fille sur la route, 
elle m'a déplu; je l'ai frappée de plusieurs coups de pied et je l'ai 
laissée morte dans la berge de la route, après quoi j'ai continué 
tranquillement mon chemin. » 

Des informatians prises à cet égard ont prouvé qu'en effeV'à'Tè-
1 

poque indiquée par Gergoin , un individu dont le signalemtotie^ 
rapporte parfaitement à lui avait commis près de Reims un viol 
sur une jeune fille de quinze ans ; et que cette infortunée avait été 
tellement maltraitée que l'auteur du crime a dû la considérer 



«omme morte. Cependant elle n'a ' pas succombé, -et Gergoin a 
appris avec indifférence qu'elle existait encore. 

Cetaccusé n'était pas homme à demeurer inactif pendant le cours 
de l'instruction dirigée contre lui, et à rester sous les verroux pen-
dant quatre mois, sans ex plorcr les lieux qu'il habitait.Bientôt donc, 
il remarqua dans son réduit une large cheminée traversée par 
deux énormes barreaux en fer scellés dans le mur. C'est par cet 
«ndroit qu'il médite son évasion. Dans les premiers jours de sep-
tembre, avec l'assistance de deux condamnés , les barreaux en fer 
sont écartés et les trois individus s'engagent dans le tuyau de la 
cheminée. Mais. le geôlier était aux aguets, la gendarmerie man-
dée par lui arrive aussitôt, la brigade se distribue moitié sur les 
toits pour saisir les fuyards à l'orifice de la cheminée, et l'autre 
moitié pénètre subitement dans la chambre ; force fut alors aux 
trois fugitifs de se montrer ; ils paraissent couverts de suie et de 
sueur, avec des figures machurées qui les rendent méconnaisa-
bles. 

Cette tentative a attiré sur leur tête une condamnation correc-
tionnelle à un an de prison. 

Enfin Gergoin a été soumis aux débats de la Cour d'assises , 
pour les vols qualifiés, commis par lui à Benoitevaux ou dans les 

' environs au commencement de mai dernier. 
Les témoins sont appelés. 

Le garde de la forêt dépose que le couvent , étant depuis long- J 
temps inhabité, ne renfermait ni meubles, ni effets, ni comesti-
bles le jour de l'introduction de Gergoin. 

Un bûcheron reconnaît pour être le sien, le baril trouvé en la 
possession de l'accusé. Il était rempli de vin, lorsqu'on l'a ea-
levé de la baraque que ce bûcheron habitait dans la forêt. 

Enfin, une vieille fille pauvre, dévote et craignant Dieu, raconte 
que sur la fin d'avril, elle est allée en pèlerinage à Notre-Dame-de 
Donsecours, près Nancy. A son retour, elle trouva sa maison ou-
verte, les portes fracturées, son chétif mobilier dispersé, ses meil-
leures nippes enlevées, ainsi qu'un morceau de lard, un pot de 
beurre et un sac de pommes de terre. Elle reconnaît quelques-
uns de ces effets parmi ceux saisis sUr Gergoin à Benoitevaux. 

D'après ces documens, le jury n'éprouve aucune difficulté à 
formuler sa déclaration. Elle est affirmative sur toutes les ques-
tions. 

M. le -président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur l'applica-
tion de la peine ? 

Gergoin : Je réponds, M. le président, je connais comme vous 
mon Code pénal -, il me revient au minimun, 20 ans de travaux 
forcés, à cause de la récidive. Vous pouvez même prononcer le 
double de cette peine. Faites votre devoir -, dans trois mois la 
justice humaine n'aura plus aucun pouvoir sur moi. 

Gergoin est condamné à 20 ans de travaux forcés 
Il va être soumis à une nouvellle instruction pour le crime 

qu'il a commis aux environs de Reims. 
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vice, et ensuite à ses deux familles dont il est réellement le seul 
soutien. 

M. Tugnot de Lanoye, command?nt-rapporteur : Tout en sou-
tenant la prévention contre Brachet, notre intention est de joindre 
notre demande à celle de l'honorable prôiel de la Charente et de 
demander au Conseil une décision sur ce point. 

M. le président -. Brachet, n'avez-vous pas écrit au ministre de 
la guerre qu'il ne fallait attribuer votre désertion qu'aux menaces 
de plusieurs ouvriers qui, après les troubles de Lyon, vous avaient 
assailli hors de la ville, au moment où vous étiez seul , et vous 
avaient forcé de vous éloigner? 

Le prévenu : C'est une personne qui voulait m'être utile qui a 
écrit cette note; mais la vérité est que la pensée de savoir mon 
père mourant m'a détourné de mon devoir. 

Des sous-officiers de la compagnie viennent déposer sur le fait 
matériel de la désertion. 

Le caporal Ferret : Après quinze jours d'absence , Brachet fut 
remenè par la gendarmerie; le colonel lui pardonna sa faute. Quand 
ce soldat fut libre il monta dans sa chambre, se reposa un instant, 
fit sa barbe, et puis je l'envoyai faire une corvée. « Oui, caporal, 
me dit-il,» et il alla où je lui disais, mais il ne revint plus. Le fac-

| tionnaire de la caserne me dit qu'il était sorti. Depuis lors il n'a 
plus reparu. 

M . Tugnot de Lanoye soutient qne les deux années d'absence que 
Brachet a passées hors de son régiment avec la conviction qu'il 
avait commis une faute , doivent entraîner sa condamnation. Mais 
il sollicite en sa faveur l'intervention du Conseil pour la remise de 
la peine. 

Le défenseur, après avoir discuté les faits, démontre que Bra-
chet ayant, aux risques d'une peine grave , obéi à sa piété filiale , 
ne peut être assimilé et frappé par la même loi qui punit le soldat 
indiscipliné qui, par la lâcheté ou dissipation abandonne son dra 
peau. Il fait un appel à conscience des juges militaires comme 
jurés. 

Le Conseil, à la majorité de 5 voix contre 2, a déclaré Brachet 
coupable et l'a condamné à trois ans de travaux publics. 

Mais, par une décision séparée, le Conseil a demandé pour lui 
au Roi la remise entière de la peine. 

GHRONIQOKi. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

BUREAU DE POLICE DE HALTON-GARDÈN A LONDRES. 

Un mari accusant sa femme d'infanticide. 

I» CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Evrard, colonel du 41 e régiment de ligne.) 

Audience du 5 novembre. 

Désertion. — Acte de piété filiale. — Recommandation au Roi 
pour la remise entière de la peine. 

Brachet a été appelé à l'activité du service militaire comme 
jeune soldat. 

Depuis un mois il était à son corps lorsqu'il apprit que son vieux 
père était malade et réclamait son appui. Aussitôt Brachet quitte 
sa caserne, s'achemine vers la demeure de son père; mais à peine 
a-l-il fait une trentaine de lieues qu'il est arrêté et ramené au ré-
giment par la gendarmerie : c'était le quinzième jour de son ab-
sence. Le colonel, ayant égard à sa qualité de jeune soldat nou 
vellement incorporé, lui pardonna sa faute et l'invita à ne plus 
s'absenter sans autorisation. Ce sage avertissement ne pro 
duisit aucun effet sur ce jeune homme, qui, étant tourmenté par 
le chagrin de savoir son père très malade, s'empressa de reprendre 
le chemin ce son viilage aussitôt qu'il fut débarrassé de toute sur-
veillance. 

Pendant sa désertion, Brachet, en travaillant avec ardeur, a pu 
donner à son père mourant et a sa mère infirme tous les soins 
que leur position réclamait. Lorsque son père, fut mort il continua 
de travailler pour soutenir sa mère, et bientôt après, malgré son état 
dedésertion, épousa, sans opposition de l'autorité, une jeune fille 
de son pays. Le pauvre Brachet, qui déjà avait de la peine à sub-
venir aux besoins de sa mère et de sa femme, fut obligé aussi de 
soulager les misères de ses beau-père et belle-mère , qui avaient 
fait l'un après l'autre de graves maladies. Déjà deux années s'é-
taient écoulées lorsque la gendarmerie vint le prendre de nou-
veau. Ramené de brigade en brigade jusqu'à Paris, Brachet a été 
écrouô à la prison militaire de l'Abbaye, sous la double préven-
tion de désertion et de dissipation d'effets militaires. 

M. le président : Pourquoi avez-vous déserté? 
Le prévenu : J'étais bien disposé à faire mon service, mais au 

bout de quelque temps que je fus au régiment, je reçus une lettre 
du pays dans laquelle on me disait que mon pauvre père, que j'a-
vais laissé n'étant pas bien portant, était dangereusement malade 
et qu'il demandait son fils pour l'aider dans ses souffrances. Alors, 
je ne pus résister à cette pénible pensée. La nuit, je me sentais 
agité et je voyais mon père me tendant ses bras, et puis les cris 
de ma mère qui m'appelait.... 

M. le président ■. Ces sentimens sont très naturels, sans doute, 
mais vous saviez bien que vous alliez commettre une faute 
grave. 

Le prévenu ■ Bien certainement, colonel, je savais que je vio-
lais la loi militaire ; mais là, au fond de mon cœur, je sentais un 
mouvement si pressant d'obéir à mon devoir de fils que mon père 
réclamait, que rien ne m'aurait arrêté. 

M. le président ■ Vous auriez pu demander une permission de 
vous absenter pour quelque temps. 

Le prévenu : J'en avais parlé à un sergent qui m'avait dit que 
j'étais depuis trop peu de temps au régiment pour espérer cette 
faveur. 

. M. le président •. Après la mort de votre père, vous auriez dû 
vous présenter. 

Le prévenu ■■ Tout en me livrant au travail, je fis la connaissan-
ce d'une jeune fille et je l'épousai, et depuis j'ai eu bien d'autres 
secours à donner à son père et à sa mère. 

I.c défenseur -. Je prie le Conseil de prendre connaissance d'une 
lettre de M. Larreguy, préfet de la Charente, dans laquelle ce 
haut fonctionnaire, après avoir rappelé que Brachet par le fait du 
mariiige est devenu l'unique soutien de sa nouvelle famille, de-
innndc que, dans le cas où il serait condamné, on sollicitât M. le 
ministre de la guerre de lui faire accorder une remise de la peine, 

a
im que ce militaire pût être rendu le plus tôt possible à son ser-

Marguerite Waldron, âgée de 35 ans et assez bien mise, est 
amenée à la barre par l'inspecteur de polipe Miller, qui l'a arrêtée 
sur la dénonciation du sieur Waldron, son mari. 

Ulrick Waldron expose ainsi sa plainte : 
« Il y a un peu plus de deux ans, au mois d'août 1835, je ve-

nais à Londres avec ma femme très avancée dans sa grossesse. 
Elle accoucha, en effet, dans une grange, au-dessous du village de 
Saint-Albans. _ Moi seul je lui servis de sage-femme. Pendant trois 
jours je restai' seul près d'elle ; nous nous remîmes en route. Nous 
marchions à pied, et nous portions a]ternativement l'enfant qui était 
en parfaite santé. Noùs passâmes la nuit à Saint-Albans. Le lende-
main matin, ma femme fit périr cette innocente créature en l'étran-
glant, et elle jeta le corps dans les latrines. » 

M. Laing, magistrat : L'avez-vous vu étrangler l'enfant? 

Waldron : Non, Monsienr, je l'avais laissée avec notre enfant 
dans les bras Revenant bientôt après, je vis qu'elle tenait un pa-
quet. J'y portai la main, et fus saisi d'horreur en reconnaissant 
que c'était le cadavre de mon fils. La malheureuse lui avait serré 
fortement une corde autour du col. 

L e magistrat .• Qu'avez-vous fait alors? 
Waldron : Je faillis mourir de saisissement. Revenu à moi, je 

pris la fuite. 

Le magistrat ■. Avez-vous revu souvent votre femme depuis? 
Waldron ■. Oui, mais je n'ai plus habité avec elle. 
Le magistrat : Pourquoi n'avez-vous pas sur-le-champ dénoncé 

le crime? 

Waldron : Je ne voulais pas faire prendre cette misérable. 
Le magistrat ■. Vous le'vouiez bien maintenant? 
Waldron..- Je dois repartir incessamment pour l'Irlande , et je 

n'ai pas voulu quitter ce pays sans avoir soulagé ma conscience. 
L'inspecteur Miller : Waldron est venu samedi à mon bureau, 

et m'a fait le même récit, il m'a dit que le souvenir de ce crime pe-
sait sur lui depuis deux ans, et qu'il voulait se mettre en paix avec 
lui-môme. J'ai fait arrêter cette femme qui est servante au duc de 
Wellington... 

Le magistrat : Comment ! servante chez le duc de Wellington ?. . . 
Miller : Je veux dire servante de l'auberge qui a pour enseigne 

le duc de Wellington dans Ball's pond. (On rit.) 
Le magistrat : Qu'a-t-elle dit en se voyant arrêtée ? 

Miller-. Eile a d'abord nié qu'elle connût Waldron ; ensuite elle 
est convenue qu'elle était sa femme, mais elle a protesté de son 
innocence sur les faits qu'on lui impute. 

Le magistrat, à Waldron : Y a-t-il long-tems que vous êtes 
mariés ? 

Waldron-.W y a cinq ans; nous avons un enfant de quatre ans qui 
est en Irlande chez mon père. Ma femme, mécontente de ce qu'elle 
était devenue mère une seconde fois, m'a dit qu'elle avait voulu 
tuer l'enfant avant qu'oa en fît un chrétien. En effet, il n'a pas été 
baptisé. 

M. Laing, instruit qu'il y avait dans l'auditoire un constable de 
Saint-Albans, lui a demandé s'il avaitentendu parler de la décou-
verte d'un enfant mort dans ce village, en 1834. 

Le constable a répondu qu'il n'avait entendu parler à cette épo-
que ni d'accouchement mystérieux, ni d'infanticide. 

M. Laing : La femme Waldron a-t-elte quelques explications à 
donner? 

Marguerite Waldron : Il n'y a pas un mot de vrai dans tous 
les contes qu'il vient de vous débiter. J'ai us enfant âgé de quatre 
ans, il ne m'en est pas venu d'autre depuis. 

Le magistrat (après quelques instans de réflexion ) : Lors mê-
me que les faits exposés par AValdron seraient vrais, il en résulte-
rait que le mari aurait eu une sorte de complicité dans le crime, 
et que son témoignage ne saurait être admis. 

Waldron : Vous allez donc la laisser aller? 
Le magistrat : Oui, sans doute, à moins que vous ne produisiez 

quelque témoignage à l'appui de votre dénonciation. 
Waldron : 11 n'y a pas d'autre témoin que moi. 
Le magistrat -. En ce cas, la femme Waldron est libre de retour-

ner à son auberge. 

Le mari et la femme se sont relire» chacun de leur côté et sans 
dire un mot. 

DÉPÀRTEMENS. 

Sut VSIÎOURG , 3 novembre. — Le bruit courait hier dans 1» 
ville, que le prince Louis avait été transféré avec les autres pri 
sonniers à la citadelle, dans la nuit de mardi. à mercredi. 

Voici ce qu'il y a de vrai dans cette assertion. Le prince avait 
en effet, un instant été conduit à la citadelle ; mais il a de suite été 
ramené à la Prison-Neuve, derrière le Tribunal, où il se trouve 
encore à cette heure avec tous ses compagnons d'infortune, j 
l'exception d'un seul, M. le colonel Vaudrey , qui seul est écroué 
à la citadelle. 

M. le procureur-général Rossée et M. le conseiller Wolbert as-
sistés du greffier en chef de la Cour de Colmar, poursuivent sans 
interruption l'instruction de cette grave affaire. 

Il paraît, d'après ce qu'on nous a assuré, que de nouvelles ar-
restations ont été faites au dehors ; mais ces arrestations ne sont 
pas encore connues au moment où nous écrivons. 

— On lit dans le Courrier du Bas-Rhin : 

« Ce qu'il y a de plus surprenant dans les événemens de diman-
che, ce n'est pas que le prince Louis se soit imaginé que sa seule 
apparition à Strasbourg suffirait pour électriser la garnison et la 
bourgeoisie, et pour les entraîner à sa suite. Etranger à la France 
il n'a pu juger de l'état des choses et de la disposition des esprits' 
que par les rapports qu'il recevait de ses conseillers. 

» Mais ce qui, dans cette déplorable bagarre, a frappé tous les 
espriis, ce qu'il y a d'inconcevable, c'est que le colonel Vaudrey 
et le commandant Parquin, qui connaissent Strasbourg, et surtout 
le premier, aient pu se faire illusion au point d'engager le prince 
dans une entreprise aussi insensée ; ce qui est inconcevable, c'est 
que le colonel Vaudrey, qui habite Strasbourg, ait pu se mépren-
dre sur l'esprit de la population et des troupes, tellement qu'il s'est 
mis en tête que pour renverser un trône et pour accomplir une ré-
volution, il n'avait qu'à réveiller un beau malin son régiment, et 
lui montrer à travers les brouillards, le neyeu du grand capitaine. 
Comment pouvait-if nourrir des espérances aussi folles et déme-
surées ? Comment pouvait-il s'abuser à ce point sur les dispositions 
des autres corps qui tiennent garnison à Strasbourg , et compter 
aveuglément sur leur concours ? 

>« Son égarement était tel, que bien que commandant par w-
terim de toute l'artillerie de Strasbourg, en l'absence du général 
d'artillerie, il n'a pas même songé à faire usage des 150 bouches à 
feu dont il disposait, ainsi que de l'arsenal et de la fonderie. H 
jugea préférable, dans sa folle confiance, de se promener par les 
rues de la ville, escorté par deux ou trois cents artilleurs, sans 
officiers ; le refus du 3 e régiment d'artillerie de le suivre , ne peut 
le rebuter; il se transporte au quartier-général. Repoussé à son 
tour par le lieutenant-général, il laisse échapper celui-ci et le gé-
néral commandant le départemenl, et de là il va se livrer avec ses 
compagnons, en s'engageant dans un impasse où quatre hommes 
à peine peuvent avancer de front ! Vraiment plus on y songe, 
moins on peut concevoir un pareil aveuglement ! Jamais encore 
des hommes ont-ils joué leur tête avec une légèreté aussi impar-
donnable ! 

» Et supposez même que les insurgés eussent réussi dans leur 
tentative, qu'ils fussent parvenus à se rendre maîtres de la place de 
Strasbourg et de sa citadelle, qu'en serait-il résulté ? l'affaire n'en 
fût pas moins restée une affaire toute locale ; et qui garantissait 
aux vainqueurs le même succès dans la capitale et dans les autres 
parties de la France? 

» Sans doute le nom de Napoléon, nom grand et glorieux, a 
encore du retentissement en France; à ce nom tressaillent encore les 
successeurs des héros de Marengo et d'Austeriitz. Mais est-ce donc le 
despotisme impérial que demande aujourd'hui la France ? non, 
mille fois non. Ce qu'elle demande, ce sont la liberté et des institu-
tions populaires; et celles-là, un prince qui prétendait vaincre 
sous l'invocation de Napoléon, nous les aurait-il données? 

» Le prince Louis, il est vrai, se proclamait champion de la li-
berté et partisan dévoué du principe de la souveraineté populaire; 
c'est en vertu de ce principe qu'il se prétendait appelé au trône 
par la nation française ; mais une insurrection toute militaire, qui 
peut-être aurait menacé la France du retour du régime du sabre, 
nous aurait-elle assuré ces bienfaits tant désirés? 

« Ici encore, les conseillers aveugles du prince se seraient trom-
pés tout autant que sur les dispositions de la garnison de Stras-
bourg. » 

— Un nouvelle arrestation , relative au complot de dimanche 
dernier, a eu lieu mercredi; c'est celle du cuisinier du prince Louis. 
Il était parti dimanche matin pour Constance, et en revenait mer-
credi quand il a été mis en arrestation. On n'a rien trouvé sur lui 
qui pût le compromettre. Il a été, assure-t-on, mis en liberté peu 
de temps après. 

— Nous lisons ce soir dans la Charte de 1830 : 

« Tous les renseignemens arrivés prouvent de plus en plus le 
bon esprit qui n'a cessé d'animer les troupes de la brave garnison 
de Strasbourg pendant l'échauffourée du 30 octobre. 

» On regrette d'avoir à annoncer que quatre lieutenans du ba-
taillon de pontonniers, nommés Dupenhoat, Pétry, Laity et Gros, 
ont tenté d'entraîner les six compagnies de ce corps, casernées an 
quartier des Pêcheurs. 

» Ils parvinrent d'abord à les faire sortir comme s'il s'agissait de 
les conduire au quartier des Juifs, où sont établies les six autres 
compagnies, et où se rassemble la totalité du bataillon dans les pri-
ses d'armes. 

» Mais les sous-officiers et soldats s'étant aperçus en route qu'on 
ne les dirigeait pas sur le quartier des Juifs s'arrêtèrent spontané-
ment, se concertèrent entre eux, et rentrèrent en ordre, la gauche 
en tête, au quartier des Pêcheurs. 

» Sur les quatre officiers qu'on vient de nommer, trois prirent 
la fuite : le lieutenant Laity fut seul arrêté. » 

ROUEN, 4 novembre. — La Cour royale a fait hier sa rentrée; 
c'est M. le premier avocat-général Gerbert qui, en l'absence du 
nouveau procureur-général, a prononcé le discours d'usage. L'ora-
teur a traité des devoirs de la magistrature. 

— La rentrée do la Cour royale de Caen a eu lieu le 3 novembre, 
ainsi que nous l'avions annoncé. Après la messe du Saint-Esprit) 
la Cour, a pris séance dans la salle des audiences solennelles, o 
elle a entendu un discours prononcé par M. Berthauld, procureur' 
général. Ce magistrat avait pris pour texte : L'importance de 
nilédansla législation. 

Deux magistrats récemment nommés à la Cour de Caen, M 1 _ 
Botlin-des-Iles, conseiller, et Massau, avocat-général, ont été m 
tallés, après avoir été prêté serment. 

— CAEN, 3 novembre. — Exécution de Maufras. — "Voici , sur 
la dernière heure de l'assassin Maufras, quelques nouveaux dei 
qui nous publions, non pas comme simple aliment à la curio» 
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donner de l'importance à un de ces scélérats qui sont l'effroi 
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dit: 

Le "condamné reçut avec calme cette nouvelle et 

"■ oùr'où unë exécution doit se faire, les préaux de la prison 

Wt constamment déserts jusqu'au moment où le condamné a 

cessé de vivre. Ce sont les prisonniers qui, sans y être contraints, 

restent enfermés 
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dans leurs chambres. L'aspect ordinairement 

de la prison offre pendant tout ce temps 
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hos7dë lugubre, de grave et même de solennel. 

q
 A n sortir de la chapelle, traversant le préau des hommes pour 

aiipr au suppUce, Maufras marchait d'un pas ferme. Il se retour-
pn 'ace du bâtiment duquel les prévenus garnissaient silencieu-

ment les fenêtres, et leur dit d'une voix assurée : « Adieu , mes 

a^is ie vous souhaite un meilleur sort que le mien. Dans une 

demi-heure il ne sera plus question de Maufras. » Un des pri-

sonniers lui avant crié du courage ! Maufras se retourna brus-

quement en disant ; « Du courage ! Maulras n'en manquera ja-
mais. Adieu, mes amis, je meurs innocent.» 

Arrivé sur l'échafaud, Maufras se tourna vers la foule, qui ve-

nait assister au sanglant speetacle, et adressa de nouveau quel-

nues paroles pour protester de son innocence et lancer une sorte 

d'imprécation contre le citoyen qui a failli périr sous son poi-

gnard Ce dernier trait caractérise l'homme. Ce misérable, impuis-

sant à faire physiquement du mal, a voulu, dans une pensée toute 

satanique, faire encore moralement du mal, en tournant, pour 

ainsi dire' le poignard dans la blessure de sa victime. Son espèce 

d'imprécation est, du reste, un anathême qui retombe sur lui-

même- car, malgré ses protestations d'innocence, personne n'a 

douté il - instant de la culpabilité de ce scélérat. 

Il est à remarquer que l'attitude calaae que Maufras a con-

servée devant le public, il ne l'a pas eue un seul instant dans la 

solitude de son cachot. Ce n'est que lorsqu'il a trouvé une galerie 

devant laquelle poser, qu'il a repris quelque assurance, depuis le 

jour de sa condamnation. Il serait, on n'en doute pas, mort en 

lâche, s'il lui eût fallu monter sans témoins sur l'échafaud. 

Cette observation est une nouvelle preuve de l'un des graves 

inconvéniens des exécutions publiques, qui , indépendamment de 

l'affreux spectacle qu'elles présentent au peuple , donnent de l'é-

nergie aux grands scélérats en leur fournissant une occasion de 

parader et d'étouffer, au moins en apparence, le cri de la conscience 

et l'expression du remords sous une démonstration fanfaronne. 

L'exécution au grand jour n'est pour les masses qu'un drame ter-

rible où la curiosité les entraîne, et duquel ne sort aucune pensée 

vraiment morale. 

Aux Etats-Unis, les exécutions se font à huis-clos, dans une 

partie sombre de la prison. Un glas funèbre annonce seul au 

peuple qu'une exécution va se faire, et la cloche de mort, en tin-

tant trois coups, indique que justice est faite. Ce mode d'exé 

cution laisse une impression profonde dans l'esprit du peuple, qui 

d'ailleurs ne voit point le crime monter la tête haute sur l'écha-

faud. En outre, les criminels n'ayant point de public pour admirer 

leur courage ou siffler leur faiblesse , peuvent bien mourir avec 

résignation, mais jamais avec une forfanterie étudiée. Il serait à 

souhaiter, dans l'intérêt de la morale publique, que dans tous les 

pays civilisés, les exécutions se fissent également loin des regards 
du public. 

En attendant que notre législation criminelle adopte cette amé 

lioration , il faut espérer que du moins l'administration de notre 

localité imitera celles de Paris et de Rouen , qui ont fait ce qui 

dépendait d'elles pour faire disparaître autant que possible le hi 

deux spectacle des exécutions. Dans ces deux villes et dans plu-

sieurs autres, les exécutions se font hors de la commune, sur une 
place isolée, et de très grand matin. 

Nous ne terminerons pas ces observations sans en présenter une 

dernière sur l'aspect dégoûtant du lieu où se dresse l'échafaud. Au 

jôurd'hui encore, quatre jours après l'exécution de Maufras , le 

sang du supplicié forme une large tache sur la place du Marché.... 

Un tel spectacle est-il fait pour les yeux d'un peuple civilisé ? 

( Pilote du Calvados. ) 

— CAMBRAI, 3 novembre. — Hier, dans l'après-midi, un vol as 

sez singulier a été commis dans le bureau du préposé du pont L 
bascule. Cet employé s'est aperçu qu'on lui avait dérobé plusieurs 

procès-verbaux de surcharge déclarés dans la journée même à 
quelques contrevenans. 

— CHARTRES. — La chambre d'instruction du Tribunal correc 

tionnel de Chartres est saisie en ce moment d'une affaire qui s'an-

nonce comme devant devenir très grave. La fille T..., de la com-

mune de SainviUe, est accusée d'avoir donné la mort à quatre en-

fans qu'elle aurait eus avec le charretier employé à la maison de 

sa mere. La justice s'est transportée sur les lieux et a fait procéder, 

en présence de cette fille, à l'exhumation des enfans. Les ossemens 

de deux d'entre eux ont été retrouvés, et figureront comme pièces 

ae conviction. On dit que la fille T... avoue bien la maternité pour 

«eux enfans, mais soutient que si elle les a inhumés, c'est qu'ils 
étaient morts-nés. 

PARIS , 5* NOVEMBRE. 
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La restitution de l'objet volé avant aucune plainte et avant 

ne poursuite, est-elle une circonstance qui efface complète-

ment ou qui atténue seulement le délit ? (Résolu dans ce dernier 

Une instruction a été dirigée contre Alexandrine Montré, com-

^tr
pr

.
c

y,
enue

 d'avoir soustrait frauduleusement une somme de 

bord ni -n ,1,er ' Gf:tte fiUe ' 1
ui n 'est aSée

 <î
ue de 19 ans

, a d'a-

en faire l^aveu ^
 COmmis le vo1 qui luiest im

P
uté

>
 ellea flni

 par 

me* de \
r
-
é

f
Ulté de ririf

ormation qu'avant toute poursuite cette som-

PartiPnt Y
1
"'
 avait été reslituôe

 audit Guenier. La fille Montré ap-

témoi "L "
ne

 ,
nnête famille

'
 et

 on a généralement rendu de bons 
de faih le SUr le com

P
te de

 !a prévenue. C'est dans un moment 
^uiesse, a-t-elle d' 

rr
0

™'
nistè

.
r
.
e

P
ubli

ca requis que cette fille fût renvoyéeen police 

t-eUe dit, qu'elle avait commis cette faute. 

cwTlX
10

^"
61

»
16

-
 Mais

5
 contrairement à ces réquisitions, le Tribun* 

- mantes a rendu l'ordonnance suivante : 

aucune plain?
1
"

1 y a eu rcstitution
 parla fille Montré à Guenier avant 

bons témoin™ avant aucune poursuite ; attendu d'un autre côté les 

» Déclare ag
-i

 r?ndus en faveur de la prévenue; ^eciare
 qu u n

>
y a |ieu fc suiyre

 ^ ^ 

la CourTrhnmK
 Roi a formé

 opposition à cette ordonnance, et 
mes nar â

r
^.! de

*
 mises en

 accusation), a statué en ces ter-
, r - octobre : 

d'avoiren^n,
8

!
11
,^

116 Alex
andrine Montré est suffisamment prévenue 

d'argent • ' soustrait frauduleusement à Guenier une somme 

» Considérant que la restitution de l'objet volé est une circonstance 
qui atténue le délit, mais qui ne l'efface pas ; 

» Annulle l'ordonnance rendue par le Tribunal civil de Mantes , le 7 

octobre 1836, et renvoie la fille Montré devant le Tribunal de police 
correctionnelle de l'ontoise, pour y être jugée conformément à la loi.» 

— M. Fournier, commissionnaire de roulage , portait plainte 

aujourd'hui en voies de fait et diffamation contre MM. Tassy et 

Guilli. Il résulte des explications du plaignant qu'à la suite d'al-

tercations survenues entre lui et le sieur Hubert , son associé, le 

sieur Guilli, commis de ce dernier, l'attira dans son domicile sous 

prétexte d'entrer dans des explications, le retint en charte privée 

pendant plusieurs heures, et le fit même maltraiter par Tassy, son 

portier, garçon chargeur dans son établissement. Le délit de diffa-

mation résultait également, d'après la plainte du sieur Fournîer, 

de ce que M. Hubert , par suite do ces différends, avait autorisé 

son commis à adresser à tous ses commetlans une circulaire lilho-

graphiée, dans laqulle il accusait M. Fournier d'avoir probable-

ment détourné un somme de 840 francs de 1 affectation qu'elle de-

vait avoir d'après leurs conventions réciproques. M. Fournier a 

vu dans cette publication une diffamation de nature à porter une 

grave atteinte à son crédit commercial et à sa considération per-

sonnelle. Les faits de la plainte ayant été suffisamment justifiés 

aux débats, M. Tassy a été condamné à 16 fr. d'amende, et M. 

Guilli à 25 francs d'amende et 2,000 fr. de dommages-intérêts. 

— Deux anciens frères d'armes, deux vieux troupiers , divisés 

par des caquets de femmes, sont en présence devant la 6e cham-

bre. Hubert, l'un d'eux, se présente devant les magistrats avec la 

blouse du soldat laboureur, sous laquelle il est aisé d'apercevoir un 

de ces vieux bouts de ruban qui font plaisir à voir sur la poitrine 

d'un vieux brave, Riquet, son adversaire, qui a l'honneur d'être 

caporal dans la garde nationale d'Auteuil, a revêtu un uniforme 

dont la coupe rappelle assez les fracs de la garde impériale. Il porte 

sur la manche les trois chevrons de rigueur et la décoration de 

juillet brille sur sa poitrine. En vérité. Riquet et Hubert auraient 

bien mieux fait de fraterniser en bons camarades avec tout l'argent 

qu'ils ont dépensé en papier timbré. Riquet accuse Hubert de l'a-

voir traité de vieux mari trompé et d'avoir accolé au nom de ma-

dame Riquet , son épouse , l'outrageante épithèthe de nez sale. 

Hubert reproche à Riquet de l'avoir appelé fripon , contreban-
dier. 

Là dessus, vingt commères viennent improviser et déclamer à 

l'envi. Au milieu de toutes ces dames, exerçant pour la plupart 

l'utile profession de blanchisseuse , l'auditoire remarque la dépo-

sition de Mme Trouillette qui paraît, en se carrant à la barre et en 

s'écoutant parler, compter beaucoup sur l'effet de sa déposition. 

« D'abord et d'une, dit-elle après trois grands saluts adressés à 

Messieurs, c'est des propos, des cancans, des balivernes, des fa-

daises, des propos de rien du tout et encore bien moins. Que si 

cela me regardait, moi qui vous parle, femme Trouillette, je m'en 

moquerais comme d'une guigne, et voilà. Ce n'est pas que l'on en 

ait dit de la part de M. Hubert, que voilà, sur le compte de Mme 

Riquet. Ca venait de la grande buanderie en face, fabrique à ca-

quets s'il y en a, parlement sans vacances où on en raconte à 

perte de vue sur le prochain, que c'est souvent une horreur d'en-

tendre divaguer toutes ces créatures sur le tiers, le quart, le pro-

chain de l'une et de l'autre sexe. Pours lors, il y a Madelon qui 

dit (Madelon, c'est la femme soi-disant du gros Pierre.) Il y a Ma-

delon qui dit : « Hubert a parjé à Mme Riquet. » Sa commère lui 

dit : « Tu divague, c'est une horreur ou une erreur. (Je ne suis 

pas bien sûre de la chose.) » Madelon dit : « Il lui a parlé. » Sa 

commère répond : « H ne lui a pas parlé. » Madelon dit : « Je te 

gage 100 sous. » Sa commère dit : « Je te gage 100 sous qu'il ne 

lui a pas parlé.» Madelon dit : « A preuve qu'il lui a parlé, c'est 

qu'il va à Paris pour lui parler, où ils se rencontrent èomme par 

hasard. » Sa commère.... 

M. le président : Finissez un peu ces commérages et arrivez au 

fait. 

Mme Trouillette : Dam, Messieurs, si vous voulez juger, il faut 

de la patience, je ne fais que commencer. 

M. le président : En voilà assez. 

M"" Trouillette : Comme il YOUS plaira ; mais, en vérité, j'en ai 

encore bien long à vous dire. 

Riquet, se levant avec impétuosité : Ecoutez la vérité qui parle. 

Je jure devant Dieu et devant les hommes que c'est moi qui ai 

raison. 

M. le président : Asseyez-vous. (Riquet s'assied.) 

Riquet, se relevant avec pétulance : Magistrats qui m'écoutez, 

et vous peuple de Paris et habitans d'Auteuil, écoutez-moi. Je ne 

suis pas un orateur, un avocat ; je n'ai pas fait mes études ; mais 

voici mon discours. ( Il tire de sa poche un manuscrit passable-

ment volumineux et commence à lire : ) « Magistrats qui m'écou-

tez, vous voyez devant vous un vieux soldat de l'empereur qui ac-

cuse un autre vieux soldat de l'empereur d'avoir voulu attenter à 

son honneur. Si l'honneur a été attaqué, ce n'est pas par moi, 

mais c'est par lui. On a voulu arranger l'affaire chez l'adjoint, qui 

est également marchand de vin de son état. Tout s'est gâté.. 

M. leprésident •• En voilà assez. Asseyez-vous! 

Riquet, exalté : Magistrats, écoutez-moi. En vieux troupier, je 

proposai à Hubert d'en finir d'une manière guerrière, comme il 

convient à des lapins qui n'ont pas été habitués à se moucher du 

pied. Je lui dis : «Hubert, tu n'es pas content, je ne suis pas con 

tent, nous sommes Français ! Une paire de fleurets démouchetés, 

et je t'en communique deux pouces dans le ventre, selon les lois 
de l'honneur. Il m'a refusé. » 

M. le président Vous l'avez appelé contrebandier. 

Riquet .-C'est vrai ; d'après qu'il avait appelé à mon épouse 

Nez sale, et qu'il m'avait taxé de vieux C... 

Le Tribunal déclare les injures réciproques, et renvoie les par-
ties dos à dos, dépens compensés. 

Riquet qu'une large blessure a privé de l'œil gauche, lance de 

celui qui lui reste, un regard foudroyant sur Hubert, en lui di-

sant : « Fanfan, quand tu voudras..-Hubert, dont l'âge a mûri la 

tête, le regarde en souriant et lui répond : « Ils sont passés les jours 

de fête. Va, mon vieux, nous sommes trop vieux. » 

— Le plaignant : Mon président, pardon de vous interrompre, 

mais on n'a pas idée d'être invictimé comme je l'ai été par cet in-
dividu? 

Le prévenu : Pas plus individu que vous. 

L'huissier : Taisez vous donc... est-ce que nous ne sommes pas 
tous des individus. 

Le plaignant: Cet homme-là m'attaque indéfiniment, et je ne sais 

pourquoi ; je ne le connais ni des lèvres ni des dents, et pourtant si 

je le rencontre, il m'abomine de paroles et de coups de pied. L'au-

tre jour, c'était la nuit, je sortais d'une partie de dominos, tran-

quille, je revenais chez moi, quand cet individu me tombe dessus 

et m'injurie. Il me traite de sac à pommes et autres végétaux en-
fin je ne savais plus où j'en étais.. 

Le plaignant : Comment donc, mais c'est abominable ; il ne me 

connait pas du tout, ni moi non plus. 

Pendant ce temps, le prévenu qui a bien de la peine à se conte-

nir sur son banc, pousse des rugissemens sourds, et le garde muni-

cipal s'efforce de lui conseiller le silence. Tout-à-coup il se lève et 

s'écrie : « Jour du bon Dieu, quelles horreurs ! scélérat, tu veux 

m'écraser ; mais je ne suis pas une couleuvre, c'est toi qui rampe, 

et lu veux me dépouiller comme un lapin... 

M. le président ■. Pas de violences; c'est une mauvaise défense 

que d'injurier, calmez-vous. 

Le prévenu : Je suis calme. Ah! jour du bon Dieu. Ah! tu ne 

me connais pas. Scélérat, tu ne m'as donc pas rondiles côtes avec 

ton bâton ou manche à balai ; heureusement que j'ai eu recours 

à une allée, sans cela C'est toi qui me connais, brigand ; quand 

tu m'attends en guet-apens, que tu me dis : « Je l'aurai ta peau... 

vieux tambour ! — Parbleu, que je dis; beau cadeau quand tu au-

ras ma peau. » Ah! Seigneur, quand je me rappelle ces propos, 

je me sens mes entrailles me grouiller dans le corps. Vlà qu'il me 

coupe chemin, et me dit : « Brigand, scélérat, bandit, banquerou-

tier! » et autres paroles, comme j'ai l'agrément de vous, dire. 

(Avec exclamations et gestes) Ah! c'est il vrai, dis? Dis, accusa-

teur? Dis, est tu Français? Je suis Français moi, et toi?... Ah! je 

m'arrête faute d'eau, mon gosier est sec. 

Le Tribunal, convaincu qu'il y a eu des discussions antérieures 

entre le plaignant et le prévenu, et que les faits ne sont pas justi-

fiés, renvoie le prévenu des fins de la plainte, et condamne le plai-
gnant aux dépens. 

— Aujourd'hui, devant le Tribunal de simple police, présidé par 

M. Marchand, juge-de-paix du 9 e arrondissement, l'huissier ap-

pelle M. Raymond, loueur de cabriolets; à ce nom une petite 

femme fort pétulante se présente et dit : « Ce n'est pas monsieur 

qu'il faut appeler, mais mademoiselle. » Il s'agissait d'une contra-

vention reprochée à son cocher, et la demoiselle Raymond était 

appelée comme civilement responsable. Elle s'écrie alors avec vé-

hémence : « C'est une injustice, oui une injustice. Le cocher en 

question est un homme d'honneur, pensionné de la Légion-d'Hon-

neur, incapable de fauter ; il était pour le quart-d'heure dans un 

lieu où le roi va à pied ; mais si vous le condamnez, c'est une in-
justice. » 

L'huissier essaie vainement de la calmer ; plus on l'engage à 

la modération, plus cette femme paraît exaspérée. .< Oui, s'écrie-

t-elle avec des yeux enflammés de colère ; je me .... moque de vos 

condamnations ; je n'ai rien... si fait, j'ai des reconnaissances du 

Mont-de-Piété dans ma poche. Là, sont déposées toutes mes gue-

nilles que j'ai engagées pour payer une condamnation pareille à 

St. -Denis, où je redois encore 20 sous au receveur ; c'est un brave 

homme celui-là, car depuis cette époque il ne m'a plus rien de-
mandé. » 

M. le commissaire de police : Mais vous aggravez votre posi-

tion; le Tribunal ne peut.... 

Mn' Raymond, s'emportant encore davantage, et joignant l'ac-

tion aux paroles : Tenez, dit-elle en arrachant, son châle de des-

sus ses épaules et le jetant au pied du Tribunal, voilà ma dernière 

dépouille ainsi que mou parapluie, vendez-les et payez-vous; mais 

vous pourrez dire que je suis sur la paille, et que les quatre en-

fans que j'ai à nourrir mourront de faim. Faites de moi ce que 

vous voudrez; emprisonnez-moi si vous voulez, mais je me moque 

de tout ce que vous pourrez faire. 

M. le juge-de-paix, avec sévérité : Vos paroles et vos démons-

trations sont ici un scandale inoui. Je pourrais à l'instant même 

les réprimer par une condamnation sévère; mais j'ai pitié de votre 

exaltation, qu'il faut attribuer sans doute à la position malheu-

reuse que vous dites être votre partage. Ecoutez-moi avec calme : 

«Souvenez-vous que ie juge n'est pas maître d'absoudre ou de con-

damner selon sa volonté; il en est une plus puissante que la sien-

ne; c'est celle de la loi dont il est l'esclave, et qui est obligatoire 

pour le magistrat comme pour les justiciables; or, vous avouez 

vous-même que le cheval et la voiture étaient hors la remise et sur 

la' voie publique; je ne puis donc que modérer la peine, et pour 

concilier mes devoirs avec ce que vôtre position réclame , le Tri-

bunal ne vous condamne qu'à 1 fr. d'amende, minimum de la peine 

portée par la loi. » 

Ces paroles, dites avec un mélange de dignité et de douceur, ont 

produit un effet extraordinaire sur cette femme, qui s'est retirée 
de l'audience sans ajouter un mot. 

— Le journal la Constitution , qui se publie à Cork en Irlan-

de, reçut dernièrement par le courrier de Dublin une brochure 

imprimée contenant : 1° une satire intitulée le Bouquet nosegay, 

dirigée contre M. Bruce, l'un des souscripteurs du Fonds de Jus-

tice établi en Irlande contre les victimes du parti orangiste ; 2° le 

compte- rendu d'un procès en diffamation intenté par M. Bruce 

contre l'auteur de ce libelle, et dont l'issue avait été la condamna-

tion dérisoire à deux liards de dommages -intérêts prononcée par 
le jury. 

L'éditeur de la Constitution, après avoir inséré dans un de ses 

numéros la satire et le prétendu compte-rendu plus injurieux en-

core que le pamphet, a reconnu trop tard qu'il avait été dupe d'une 

odieuse mystification. <• Nous regrettons, a-t-il dit dans le numéro 

suivant, d'avoir ouvert nos colonnes à d'infâmes calomnies, et 

nous espérons que M. Bruce, prenant en considération notre 

ignorance complète des faits, nous pardonnera ce tort involon-

taire. » 

M. le 

Connaissiez 
président Avez-vous quelque chose de plus positif à dire, 
iez-vous le prévenu, YOUS connaissait-il? 

— Un cours de langue grecque, d'après la méthode de Roberlson, sera 
ouvert par M. Iioulet, rue Richelieu, 47 bis, le lundi 7 novembre, à 9 

heures du malin. Ce cours est gratuit, et sa durée sera de 3 mois. On dé-
livre des caries d'admission aux personnes qui en font la demande. 

— Lorsqu'un commerçant s'est adonné aune spécialité, on fera toujours 
bien de s'adresser à lui pour tous les objets que cette spécialité concerne. 
Il est bien certain que lorsqu'un marchand consacre tous ses soins, toute 
son attention vers un seul produit, ce produit sera chez lui en qualité 
bien supérieure à ce qu'il sera chez celui qui tient un bazar universel. 
C'est cette raisen qui a depuis long-temps fixé les regards de nos élégan-
tes sur les riches magasins de soieries de MM. Noailles frères, rue de la 
Rourse, et la réputation que MM. Noailles se sont faite en ce genre gran-
dira encore cette année par le soin qu'on eu ces messieurs de rassembler 
chez eux toutes les étoffes nouvelles, quelque considérables qu'elles soient. 
Il en est même que l'on ne trouvera que là, telles que le velouté asiati-
que, les satins de la Reine, les satins Médicis, le velours Esmcralda, le 
velours royal broché sur fond satin, le tyson sylphide à jour, et mille 
autres étoiles, telles que les popelines unies, les reps indiens, les reps 
Hernani, le gros de Constantine broché, le reps d'incrustation, les moi-
rés, les Damas riches, les écharpes, dentelles et blondes de soie du meil-
leur goût, les velours pleins et épinglés de toutes nuances, enfin, tout ce 
que peut épuiser l'imagination de la coquetterie la plus raffinée. Nous 
avons aussi remarqué, chez MM. Noailles frères des robes habillées, des 
robes demi-toilettes et des robes négligées qui sont toutes d'une exquise 
élégance. 



( 24 . 

Rue de Seine, 16. Mise en vente de l'ÉDITION TERMINÉE des Œuvres complètes de Place de la Bourse, 1 

BEBÀNGEB,, ILLUSTREE 
PAR GRANDVILLE. 

120 GRANDS SUJETS NOUVEAUX, GRAVÉS SUR ROIS ET TIRÉS A PART, PORTRAIT, FAC-SIMILE. 

Trois volumes grand in-8., papier vélin, brochés. — Avec gravures sur papier vélin, 25 fr. — Avec gravures sur papier de Chine, 33 f
r
. 

ON PEUT JOINDRE A CETTE ÉDITION LA COLLECTION DE 

104 VIGNETTES GRAVÉES SUR ÂGIER. 
Papier Yélin : 15 fr. 60 c. — Papier de Chine : 20 fr. 80 c. 

Complément des précédentes Editions de Béranger. 

LES CENT VINGT SUJETS SUR BOïS 

PAR GRANDVILLE. 

Papier grand in-8. vélin : lb fr. — Chine : 20 fr. 

EDITION ELZEVIRIENNE. 
3 vol. grand in-32. 5 fr. 

COMPLEMENT DE TOUTES LES EDITIONS IN -32 

LES 104 VIGNETTES SUR ACIER : 13
 FR 

Les Souscripteurs à ces Editions et Collections sont engagés à retirer leurs livraisons arriérées avant le 1" décembre prochain ; plus tard, il serait impossible à l'Éditeur de les compléter. 

L'ENEIDE, traduite en vers par BARTHÉLÉMY, avec le texte en regard — 12 livraisons in-8. à 2 fr. 50 c. — Sept sont en vente. 

LA SOCIETE DES URBAINES , 
Voitures bourgeoises ( sous remise ), à deux chevaux et à deux francs l'heure , 

EST CONSTITUÉE. 
Cette constitution a eu lieu par acte devant M e DESPREZ , notaire, le 27 octobre dernier, qui constate le placement des huit cents actions exigées par l'article 19 de l'acte de Société ainsi conçu : 
« La Société sera définitivement constituée par le placement de huit cents actions. » 
En conséquence, la Société commence ses opérations à partir de ce jour. 
LES PONDS PROVENANT DU PLACEMENT DES HUIT CENTS ACTIONS ONT ÉTÉ VERSÉS A LA BANQUE DE FRANCE PAR M. DESPREZ, NOTAIRE. 

L'assemblée générale des actionnaires est convoquée pour le samedi 26 novembre prochain, à une heure précise de l'après midi, chez MM. MAINOT frères, banquiers, boulevard St-Martin, 17, à l'effet d'élire , aux termes 
de l'article 15, cinq commissaires de la commandite ; les fonds seront retirés de la Iîanque de France sur leur autorisation, et employés sous leur surveillance. 

■ On pourra donc désormais, pour 2 francs par heure, se procurer à son choix, et suivant le temps et la saison : un coupé, une calèche, une berline, un landau, un landelet, un cabriolet à quatre roues ou un char-à-banrs 
à capote. * 

Les cochers qui tous ont été choisis parmi ceux qui ont servi dans les maisons bourgeoises, seront tenus à l'anglaise ; mais au lieu d'une livrée uniforme qui décèle la voiture de louage, ils seront tous habillés d'une ma 
nière différente. Pour trente centimes de plus par heure, on pourra faire monter derrière sa voiture un groom dont la livrée sera semblable à celle du cocher. 

Cent voitures toutes de difféientes formes et couleurs seront réparties dans douze établissemens, à la portée des boulevards et au centre des quartiers les plus fréquentés. 
Les souscripteurs de dix actions jouiront d'une remise de dix pour cent sur le prix ordinaire de location des voitures. 

On soumissionne le reste des actions chez MM. MAINOT frères, banquiers de la Société, boulevard St-Martin, 17, et chez M
E
 DESPREZ , notaire, rue du Four-St-Germain, 27. On peut prendre aussi des 

renseignemens chez M. LACHAUX, gérant de la Société, rue de Vaugirard, 100. 

Brochure in-8°. — A Paris, chez LEGRAND et BERGOUGMOUX , quai des Augustins. 

CONS«.*V*TION OU TAIN DES GL4ÇB?. 
Le procédé pour lequel les sieurs Besancenot, Duval et Jozin ont obtenu un brevet d'inven-

tion de quinze années, a déjà reçu la sanction de l'expérience , et tes prévisions de ses auteurs 
sont aujourd'hui pleinement conlirmées. Entièrement différent des essais infructueux faits jus-
qu'ici et avec lesquels la ma veillanee cherche à le confondre, il protège le tain des glaces de 
la manière la plus effleace par l'imperméabilité des tissus employés en doublage, par l'adhé-
rence énergique de ce tissu au\ arrêtes des glaces et par l'isolement complet qu'il main-
tient au devant du tain. Ils invitent les personnes qui désireraient juger du résultat de 
cette application, à visiter leurs magasins rue .Saint-Louis, 10, au Marais; boulevard, Saint-
Denis, 8, et à Rouen, rue Ganterie , 63 ; on y trouvera un bon nombre de glaces revêtues de 
ce nouveau procédé. Ils traitent toutes les affaires à commission et garantissent le tain des 
glaces pendant 15 années . 
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PECTORAUX approuvés par un brevet et un rapport fait à la Faculté, et plus de 50 certificats des 
plus célèbres médecins, pour guérir les rhumes, catarrhes , asthmes, coqueluches, toux, en-
rouement, gastrites et autres maJadies de la poitrine. — Chez DELANGRENIER, RUE RICHE-

LIEU , 26, et rue de la Monnaie, 19, à Paris. 

ét bliesous la rai on sociale LAFFITTE,CAIL-
LARDet C', et dont le siège est à Paris, rue St-
Honoré, 130, 

Ont nommé pour administrateur-général de 
ladite compagnie des messageries générales de 
France, M. Benoist-Jean CHAUCHAT, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Ca-
pucines, 16, en remplacement de M Jean-Nico-
las Arnoux, son beau-père, décédé. 

Pour extrait: 
HAILIG. 

Erratum. — Dans notre numéro du 3 de ce 
mois, insertion de l'extrait de dissolution de la 
société d'ARLINCOURT et LADAME , lisez 
STINK.ELLER au lieu de STINKOLLER. 

munes de Moissy-Cramayel, Réau et Lieusaint, 
canton de Brie-Comte- Robert, et sur celle de 
Savigny-le-Temple, canton nord de Melun. 

Les bâtimens contiennent en superficie 2 ar-
pens environ, et les terres et prés sont d'une 
contenance de 454 arpens environ. 

Le droit de chasse a été exclusivement ré-
servé au propriétaire. 

La mise à prix est de 38,000 fr. 
S'adresser sur les lieux à M. Breger, fermier; 
Et, à Paris, à M. Fauconnier, rue Jacob, 39, 
Et à Me Frottin, notaire, dépositaire des ti-

tres, rue Jacob, 48 ."jy mî -artÉiftiÉ *Stf5**s&s 

Avis contre les colsen fausse crinoline sans du-
rée, mauvaise tenue et d'usage incommode 
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La signature Oudinot, breveté, garantit ses cols 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

A L ENTREPOT 

GÉNÉRAL DU RACAHOUT DES ARABES 

ETUDE DE M E DENORMANDIE, AVOUE. 

Adjudication préparatoire, le 10 novembre 
1836, par suite de surenchère, en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine, d'une MAISON 
et dépendances sise à Paris, rue Belle-Chasse, 
42; mise à prix, 89,066 fr. 70 c. 

S'adresser, 1° à Me Denormandie, avoué pour-
suivant, rue du Sentier, 14; 2» M» Boudin, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 25 ; 3° M= Re-
noult, avoué, rue Grange-Batelière, 2. 

ALIMENT des convalescens, des dames, des enfans, des vieillards et des personnes faibles 
et délicates. 

EUE CATJMARTTN, 1, A ra.Br LE SIROP DE JOHNSON BREgfâïi 
©nérit IM PALPITATIONS, les TOUX, Ie> RHUMES. 1> ASTHME et les CATARRHES; il mode 
l'action du COEUR, calme les NEUFS, agît sur les VOIES URINAIRKS. riiepit ci>

w 

le PARAGUAY-ROUX 
SPECIFIQUE 

NTS, I CONTRE LES MAUX DE D 
breveté deux fois, guérit en quelques minutes les douleurs les plus opiniâtres, arrête la carie et 
compte 10 ans de prospérité. A la pharm. ROUX et CHAIS, rue Montmartre, 145. Dépôts dans 

toutes les villes. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du Si mars 1 833.) 

Par acte sous seing privé, en date du 29 octo-
bre 1836, enregistré à Paris le même jour, en-
tre M. Charles-Amand GALLOIS-G1GNOUX, 
négociant, demeurant à Paris, rue Duphot, 24; 
et M. Louis GASTECl.OU-DESROSIERS, de-
meurant aussi à Paris, mêmes rue et numéro ; 
il a été formé une société en nom collectif, sous 
la raison sociale GALLOIS-GIGNOUX et C«, 
dont le siège est établi rue Duphot, 24, ayant 
pour but l'exploitation d'un fonds de commer-
ce de nouveautés. La durée de la société est 
fixée à qu itre années consécutives,' qui com-
mencent au 1" août 1836, pour finir au 31 juil-
let 1840. La signature sociale appartiendra à 
M. Gallois-Giguoux seul. 

Paris, le 31 octobre 1836. 
GASTFXLOU-DESROSIERS. 

Suivant acle passé devant M 0 Desprez et son 
collègue, notaires à Paris, 27 octobre 1836, en-

registré, 

M. Pierre-Gabriel-Hippolyte LACHAUX, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 
100, ayant agi au nom et comme gérant de la 
société en commandite et par actions, établie 
pour l'exploitation des voitures dites Urbaines, 
par acte passé devant ledit M» Desprez et son 
collègue, le 5 août 1836, enregistré, a déclaré 
contituée définitivement la société formée pour 
l'exploitation des voitures dites Urbaines, aux 
termes de l'acte du 5 août 1836, sus-énoncé 
attendu l'émission fuite des huit cents actions 
nombre fixé pour sa constitution, aux termes 
duditacte social; pourquoi le sieur Lachaux a 
convoqué l'assemblée générale des actionnaires 
pour le 26 novembre 1836, heure de midi, en 
la demeure de MM. Mainot frères, banquiers, 
boulevard St-Martin, 17. 

Pour extrait, DESPREZ. 

Suivant acte passé devant M' Raiïig et son 
collègue, notaires à Paris, le 27 octobre 1836, 
enregistré, 

MM . les administrateurs-généraux de la com-
pagnie des messageries générales de France, 

Adjudication préparatoire le mercredi 16 no-
vembre 1836, en l'audience des criées, au Pa-
lais-de-Justice, à Paris. 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue Traversière-St-Antoine, 9 bis, faubourg St-
Antoine, d'un rapport annuel de 4,000 fr. et 
susceptible d'augmentation. 

La mise à prix est de 45,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» à M 1 Auquin, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue de Cléry, 25. 
2» à M e Ernest Moreau, avoué présent à la 

vente, demeurant à Paris, place Royale, 21, au 
Marais 

3° et à M" Bouard, notaire à Paris, rue Vi-
vienne, 10. 

ETUDE DE M e TASSART, AVOUE. 

Adjudication préparatoire, le mercredi 16 
novembre 1836, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de l r « instance de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, 

De la jouissance emphitèotique pendant qua-
tre-vingt-dix-neuf années, qui ont commencé 
à courir le 5 mai 1828, d'une MAISON solide-
ment bâtie en pierres de taille et ornée dégla-
ces, sise à Paris, rue des Pyramides, 8, 1" ar-
rondissement , susceptible d'un produit net 
d'impôts de 12,000 fr. 

Sur la mise à prix de 170,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, à M' Tas-

sart, avoué poursuivant, à Paris, rueJSt-Hono-
ré, 256. 

Vente sur licitation à l'audience des criées du 
Tribunal de première instance, à Paris. 

Des biens dépendant des successions des sieur 
et dame Baudelocque. 

L'adjudication définitive aura lieu le 10 dé-
cembre 1836, 1° d'une grande MAISON, en 
pierres de taille, à Paris , rue de Grenelle-St.-
Honoré, n» 14, d'un revenu de 19 ,000 fr., 
sur la mise à prix de 295,000 francs ; 2» d'une 
grande et belle MAISON, à Paris, rue Jacob, 
16 ancien et 48 nouveau, avec un terrain propre 
à bâtir, d'un produit de 14,000 fr., susceptible 
d'augmentation, sur la mise à prix de 210,000 
fr. ; 3» de la TERRE de Goury, consistant en un 
ancien château, grand parc, ferme et bois ; le 
tout d'une contenance de 356 hect.ou 1,040 ar-
pens, située commune de Joigny.à un demi-my-
riamètre de la nouvelle route de Chartres, à 
trois myriamètres d'Orléans et de Chàteaudun, 
sur la mise à prix de 542,000 fr. ; 4° de plu-
sieurs PIECES de TERRE , de la contenance 
totale de 95 hectares environ, , divisés en 4 
lots égaux, situées commune d'Oresmaux, ar-
rondissement d'Amiens, chacune sur la mise 
à prix de 53,474 fr. 50 c.— S'adresser à Paris à 
M» Leclerc , avoué de première instance, rue 
Neuve-Luxembourg, n° 21, et sur les lieux, aux 
concierges et gardes , et à oresmaux , à M. Pour-
celle, maire à Lceuilly. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place du Châtelet. 

Le mercredi 9 novembre 1836, à midi. 

Consistant en comptoir de md de vin, fontai-
ne, une série de mesures, et autres obj. Au cpt. 

Consistant en secrétaire, commode, bergère, 
piano en acajou , et autres objets. Au compt 

AVIS DIVERS. 

Adjudication définitive, en la chambre des 
notaires, à Paris , sise place du Chàlelet, le 
mardi 20 décembre 1836, par le ministère de 
M" Frottin, l'un d'eux, 

De la FERME dite d'Arvigny, située com-

On demande pour un journal non politique , 
un gérant administrateur pouvant s'intéresser 
dans l'entreprise. 

S'adresser à M . Bertinot, notaire, rue de Ri-

chelieu, N" 28. 

Maladies Secrètes 
HÉCEHTFS 00 ANCIENNES. 

AVIS. 
Malgré l'évidence et la multiplicité des 

cures obtenues chaque jour au moyen 
de sa méthode, le D

R
 CH. ALBEBT 

n'a pas échappé aux basses intrigues et 
aux calomnies des envieux et des igno-
rans. 11 n'y répondra que par l'avis sui-
vant : 

Le Docteur C». ALBERT continuera de faire délivrer 

gratuitement tous les remèdes nécessaires à la parfaite 

guénson des malades réputés incurable* irai lui seront 
adressés de Paris et des départemens , avec la recom-

mandation des médecins d'hôpitaux , des jurys médicaux 
et des préfets. Ils deTront se munir d'un certilieat cons-

tatant qu'ils sont atteints d'affections syphilitiques contre 

lesquels ont échoué tous les moyens en usage. 

Les pers&nncs peu aisées obtiendront une réduction 

de moitié du prix de leur place jusqu'à «Paris, en s'a-

dressant, dans les chefs-lieux de chaque département, 

au bureau correspondant des Messageries Rojale», au-
torùées à cet effet. 

A leur arrivée à Paris, les malades se pré-
senteront au Cabinet médical du Docteur 
CH. ALBEKT, 

rue Montorgueil, 21. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

louslesj. , depuis 8 h. du malin jusqu'à 8 h. dn soir. 

ONZE ANNEES DE SPECIALITE. 

Ancienne Maison dcFov etC*,r. Bergère, 17 

MARIAGES 
Gel établissement, si unie a la société, est le 

SEUL en France , consacré spécialement pour 
les négociations des mariages. (Affranchir.) 

GUERISON 
DBS MALADIES SECRÈTES SANS MERCURE) 

Par ta méthode végétale, dépurative et raffraîckistantt 

DU DOCTEUR BELLIOL, 
Paris, r. des Bons-Enfans, diaprés la Banque. 

Brochure, 12
e édition, I fr. et l fr. 5o c. par 

la poste, pour se traiter soi-même, chez l'auteur. 

Méthode approuvée et s 'adaptant aux constitu-

tions les plus délicates. Dépôt de l'ouvrage et 

des médicamens dans les villes de province. 

Ecrire franco à l'auteur pour connaître le nom 

du pharmacien dépositaire. 

iVf ta. Bu même auteur et même adresse , Mémoire sur 

la guérison radicale des Dartres, 600 p., 7«. édit-, 6 eto 

fr. par la poste, métliode approuvée par une comuu» lon 

c!c quatre Do. teurs de la Faculté de Médecine de Pans-

DECES BT INHUMATIONS. 

Du 3 novembre. 

M»' Alisse, née Pichon-Durocher, rue de Choi-

seul, 6. 
M"'" Legrand, née Tenaille, rue de la Tonnel-

lerie, 75. 
Mme y

e
 porchet , née Pajot, rue Saint-Denis, 

348. 
M. Borel, rue du "nrlav, Palais de Justice, 3. 
M mc Toucas, nie Collln, rue de la Grande-

Truandene, 13. 
M me Coupon, née Gamba, rue Ncuve-dcs-Pe-

tits-Champs, 60. 
M'ne l.epctit, née Uusson, rue des Martyrs, 22. 
M"° Longer, rue d'Angoulèmc, 24. 
M. le comte de Lucay, grande rue Verte, 24. 
M n,r Amstrong, rue Furslcmberg, 9. 

M. Labouche, rue Ncuve-Guillcmin, 21. 

M" V« Glaire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du lu ndi 7novembre. 

Salleron, md tanneur, clôture. 

Bousse, commissionnaire en 
marchandises, id. 

Dama Lorry et son mari, entre-
preneurs de voilures publiques, 
concordat. 

Peter et femme, limonadiers, te-

nant hôtel garni, syndicat. 

Du mardi 8 novembre. 

Michel, serrurier-charron, conc. 

heures. 
10 

12 

Chaunière, charron, id. 
Deliot, md de couleurs, vérifica-

tion. 

Valancourt, distillateur, syndicat. 

CLOTTJRK DES AFFIRMATIONS. 

Novembre, heures 

9 11 Brun, négociant, le 
Desllons, md linger, le 
Desclozcst, négociant-dro 

guiste, le 10 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 27 octobre. 

Sédille, marchand de papiers à Paris , rue la 
Verrerie, 61. — Juge-commissaire, M. Jour-
net ; agent, M, l'aljard, rue St-Martin, 15. 

Du 2 novembre. 

Chalet, libraire à Paris, place du Palais-Royal, 
243. — Juge-commissaire, M.Leroy; agent, 
M. Dagneau, rue Cadet, 14. • 

Du 3 novembre. 

Hewitt père j fabricant bijoutier à Paris , rue 
Richelieu , 3G ( actuellement détenu pour 
dettes). — Juge-commissaire, M . Ouvré; 
agent, M . Gratiot, rue du Foin^Sl-Jacques. 

D lu Lepelit, mdc mercière et de nouveautés, à 
Paris, rue de Seine-Sainl-Germalii, 48. — 
Juge-commissaire, M. Gaillelon ; agent, M. 
Foucault, place des Victoires, 12. 

Du 4 novembre. 

Dame Robin, fabricant de broderies à Paris, 
rue Montcgueil , 51. — Juge-commissaire, 

M.Godard, agent, M. Dagneau, rue Cadet, 
14. 

BOURSE OU 5NOVEV1BRK. 

A TEH1KB. 1" C. 

S °/b compt 
— Fin courant. . 
Bmp. 1831 comp.~ 
— Un cour — 
Kmp. 1832 eomp.,— 
— ' lu courant.. . — 
5 0/ocomp. en., 79 
- r"!n courant.. . "9 

R.d«Napi. comp. 98 
— Fin courant.. . 98 
R. psrp. i l.sp. c. — 
— E in ftiibrin'., — 

105 90 
115 95 

pL M. 

lOfi — 
I0G 25 

pl. bai 

105 «5 

10.79 
2" 98 
40 98 

ÏÔ6 -
106 2à 

20 79 
te 79 

40 98 
50 98 

-'79 

10 7» 
20.98 

30 98 

KRETOM. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBKEE ET C*, RUE DU MAIL, i. Vu par le maire du 3« arrondissement, 

pour légalisation de la signature BRUN , Paul D AUBKKK ei t» * 


